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Programme de Formation

Recyclage AMIANTE SS4 - Opérateur de chantier
Organisation

Durée : 7 heures

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Objectifs pédagogiques

– Identifier les opérations spécifiques de l'activité exercée pouvant entrainer la libération de fibres
d'amiante

– Savoir appliquer les principes de ventilation et de captage de poussières à la source
– Savoir mettre en oeuvre les procédures recommandées pour les interventions sur des matériaux

contenant de l'amiante et appliquer un mode opératoire

Public visé
Tout travailleur chargé d'exécuter des travaux, d'installer, de faire fonctionner et d'entretenir des matériels
dans le cadre d'interventions sur matériaux contenant de l'amiante.

Prérequis
Maîtriser la langue française
Etre âgé de plus de 18 ans
Être titulaire d'une attestation de compétence opérateur de moins de trois ans
Détenir une attestation d'aptitude médicale* au poste de travail prenant en compte les
spécificités relatives au port des EPI respiratoires de moins de 2 ans.
* Indispensable à la délivrance de l'attestation de compétence.

Description

Le risque amiante :
– Origines,  caractéristiques  et  propriétés  de  l'amiante,  effets  sur  la  santé,  notamment  effets

cancérogènes et l'effet synergique du tabagisme.
 
Les différentes réglementations :

– Les exigences de la réglementation relative à l'interdiction de l'amiante
– Connaître les exigences sur la prévention du risque amiante et des autres risques afférents aux

interventions sur les matériaux amiantés (risques électriques, chimiques, chute de hauteur ...)
– Connaître les exigences de la réglementation sur la protection des travailleurs, les dispositions

relatives à la surveillance médicale, à la fiche d'exposition et à l'attestation d'exposition qui doit lui
être remis lorsqu'il quitte l'entreprise,

– Information des travailleurs sur leurs droits individuels et collectifs, notamment droit de retrait en
cas  de  danger  grave  et  imminent,  rôle  des  représentant  du  personnel  et  prérogatives  de
l'inspection du travail,

– Connaître la réglementation relative à l'élimination et au transport des déchets amiantés
 
Mises en situation sur plate-forme pédagogique :

– Connaitre les produits et dispositifs susceptibles de contenir de l'amiante et être capable d'alerter,
les personnels d'encadrement de la présence éventuelle d'amiante
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– Connaitre et  être capable d'appliquer les  méthodes de travail  et  les  procédures opératoires
recommandées et adaptées à la protection des travailleurs et de l'environnement (les méthodes de
réduction  d'émission  de  fibres  d'amiante  et  les  procédures  de  contrôle,  les  procédures  de
décontamination du personnel et des équipements, les procédures d'entrée et sortie de zone),

– Connaître le rôle des équipement de protection collective, être capable d'utiliser les équipements
de protection individuelle selon les consignes établies,

– Connaître les durées maximales d'intervention en zone confinée en fonction des conditions de
travail et des équipements de protection respiratoire utilisés,

– Être  capable  d'appliquer  les  procédures  de  conditionnement,  d'étiquetage,  de  stockage,
d'évacuation et d'élimination des déchets,

 
Les situations d'urgence :

– Connaître et être capable d'appliquer la conduite à tenir prévue dans les situations d'urgence ou
toutes situations anormales

 
Évaluation des acquis de la formation :

– Théorique 20 minutes, pratique 1 heure

Modalités pédagogiques

Méthode active et participative

Moyens et supports pédagogiques 

Diaporama, exercices
Mise en œuvre des modes opératoires de l'entreprise sur des plateformes restituant l'environnement de
chantier permettant une formation active, concrète, au cœur du métier de l'opérateur.
Analyse de dossiers techniques et analyse des pratiques

Modalités d’évaluation et de suivi

Tests d'évaluations théoriques et pratiques

Sanction

Attestation de compétence si réussite aux évaluations théoriques et pratiques, valable 3 ans
Attestation de formation
 
Certification professionnelle Prévention des risques d'exposition à l'amiante pour les personnels opérateurs de chantier (interventions
SS4) enregistrée le 19/10/2023 au répertoire spécifique sous le code RS6417, certificateur : Ministère du Travail, du plein Emploi et de
l'Insertion

Informations complémentaires

A fournir à l'inscription :
– la précédente attestation de compétence ou de formation
– l'attestation d'aptitude médicale en cours de validité

 
Merci de prévoir vos EPI (chaussures de sécurité, vêtements de travail... etc) le jour de la formation.
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Informations Accessibilité

Référente handicap : Mme Héloïse DENIS : 06 61 01 43 43 – denish@nelleaquitaine.ifrb.fr

Taux de satisfaction 2023  :  99 % des stagiaires ont été satisfaits de nos formations et de nos formateurs

Taux de réussite 2023 :  97 % des stagiaires ont atteint les objectifs des formations

mailto:denish@nelleaquitaine.ifrb.fr
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